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Guide utilisateur 

EPRD-PGFP 2026 

 

 

Ce document, à destination des établissements publics de santé et des établissements privés mentionnés 

à l’article aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, comporte les principales 

évolutions des maquettes EPRD (état des prévisions de recettes et de dépenses) et PGFP (plan global 

de financement pluriannuel) 2026 ainsi que les différentes fonctionnalités disponibles sous Ancre. 
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1. Evolutions réglementaires de la M21 au 1er janvier 2026 

Cf. fichier évolutions M21 2026 disponible sur le site de l’ATIH. 

2. Evolutions des fichiers EPRD et PGFP 

A partir de la collecte des données 2025, les campagnes EPRD et PGFP sont scindées en deux campagnes 

distinctes. 

Les données issues de l’EPRD sont automatiquement mises à jour à l’ouverture de la campagne PGFP (à l’instar 

des Décisions Modificatives). 

 

• Paramétrage des campagnes : ajout du champ de saisie du groupe auquel appartient l’établissement 

dans l’écran Paramétrage des comptes de résultat sur ANCRE 

2.1. Campagne EPRD 2026 :  

 

• Modifications de libellé : NC 

 

• Ajout du détail des comptes suivants dans l’onglet CRP H : 

 

60212 
Dont 60212 Spécialités pharmaceutiques avec AMM inscrites sur la liste prévue à l’article L. 

162-22-7 et L.162-32-6 du CSS pour le SMR 

60213 Dont 60213 Spécialités pharmaceutiques sous AAP-AAC-CPC 

602261 Dont 602261 DMI figurant sur la liste mentionnée à l’article L.162-22-7 du CSS 

60612 Energie et électricité 

60613 Chauffage 

6811 Dotation aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 

731153 Produits des médicaments facturés en sus des séjours – SMR 

731156 Consultations et actes externes 

7311815 Dotations d’aides à la contractualisation MCO 

 

Budget N – SIAAD devient « Services autonomie à domicile (SAD) mixte » 

Budget P – Autres activités relevant de l’article L.312-1 du CASF devient « Autres activités sociales et 

médico-sociales relevant de l’article L.312-1 du CASF ». 

 

• Ajout d’un nouveau contrôle fondamental sur la répartition des opérations courantes et majeures dans 

l’onglet TABFIN 

• Ajout d’un nouveau contrôle vérifiant l’exhaustivité de la saisie du détail des comptes « dont » dans le 

CRP H (saisir un montant ou un zéro dans la cellule pour le vérifier) 

2.2. Campagne PGFP 2026 : 

 

• Modifications de libellé : 

Budget N – SIAAD devient « Services autonomie à domicile (SAD) mixte » 

Budget P –  Autres activités relevant de l’article L.312-1 du CASF devient « Autres activités sociales et 

médico-sociales relevant de l’article L.312-1 du CASF ». 

 

• Ajout de ratios dans l’onglet PGFP RECAP : Marge brute et taux de marge brute du CRPP 
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3. Réalisation des campagnes EPRD et PGFP sur la plateforme ANCRE 

3.1. Accès et sélection de la campagne 

Pour accéder à la campagne : 

- Se connecter sur la plateforme de saisie ANCRE via l’url : https://ancre.atih.sante.fr 

 

- Entrer votre identifiant et mot de passe PLAGE :  

Pour pouvoir accéder et saisir vos données sur ANCRE, l’administrateur PLAGE de votre établissement 

doit vous donner le rôle de gestionnaire de fichier sur le domaine ANCRE. 

 

Sélectionnez l’année de campagne,  

Puis la campagne EPRD 2026 ou PGFP 2026 : 

 

 

 

https://ancre.atih.sante.fr/
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3.2. Présentation de la page d’accueil 

 

 

Identification et état de la campagne 

Contacter le support 

Paramétrage et Saisie des données 

Informations importantes mises à 

jour en cours de campagne  
Lien vers la documentation  
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3.3. Paramétrage de la campagne 

Bouton « Paramétrage de la campagne » disponible sur la page d’accueil 

 

 

 

 

Lors de la première connexion à la campagne, vous devez renseigner le paramétrage propre à votre établissement. 

Par la suite, ce paramétrage sera pré-renseigné. Il convient de le mettre à jour uniquement si des changements ont 

eu lieu dans votre structure. 

Les informations de l’onglet « Contacts » et de l’onglet « Paramétrage des comptes de résultat » sont à vérifier et à 

enregistrer avant de revenir à la page d’accueil pour accéder à la saisie de la campagne. 

 

Les contacts seront automatiquement repris dans la campagne suivante (RIA).  

 

 
 

Sur cette page, vous avez la possibilité de sélectionner les budgets que vous souhaitez voir apparaître au sein de la 

campagne. Par défaut, le paramétrage de la campagne EPRD N-1 est repris. Vous pouvez également indiquer si 

l’établissement a la personnalité juridique. Nouveauté 2026 : ajout du champ de saisie « Groupe » 
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Paramétrage des sections tarifaires : 

La saisie des budgets B, E et J peut être détaillée par sections tarifaires (hébergement, dépendance et soins). Dans ce 

cas, la case de la colonne de droite doit afficher le mot « OUI » en vert. Si la saisie est faite au global, la case est à 

« NON »  

 

Attention, en cas de modification du paramétrage, les données historiques (RIA 1 et CF N-1) importées au lancement 

de la campagne par l’ATIH par sections tarifaires seront définitivement supprimées du fichier. 

 

 

  

  

 

 

Ne pas oublier de cliquer sur le bouton Enregistrer afin de sauvegarder vos données et avoir accès à la saisie. 

 

Informations complémentaires : dans l’onglet « informations complémentaires », vous avez la possibilité de 

renseigner l’outil que vous utilisez pour la production de la campagne.
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3.4. Page de saisie des données de la campagne 
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Si la saisie directement sur la plateforme ANCRE est possible en saisie web, nous vous conseillons de saisir dans un 

premier temps sur le fichier EXCEL nommé « EPRD_2026_finess.xlsm », puis si besoin de réaliser les dernières 

modifications sur ANCRE. 

 

3.5. Saisir ou modifier les données 

 

• Saisie sur le fichier EXCEL 
 

Pour générer et exporter le fichier EPRD_Année_Finess.xlsm, cliquez sur le bouton « Télécharger le cadre 

réglementaire » et enregistrer le fichier sur votre ordinateur.  

Attention à bien conserver le format de fichier .xlsm afin que la macro intégrée au fichier fonctionne. 

 

Cliquez ensuite sur Activer le contenu afin d’activer la macro permettant la génération du fichier d’import. 

 

 

 

Vous pouvez maintenant saisir vos données : Les cellules jaunes correspondent aux cellules à saisir, si la police 

d’écriture est bleue, cela indique qu’elles ont été pré-alimentées par l’ATIH en début de campagne (données CF 2024 

et RIA 1 2025). Ces données sont à vérifier et à corriger si besoin. 

 

Une fois vos données saisies et contrôlées dans le fichier Excel, cliquer sur le bouton bleu présent en haut de l’onglet 

« Paramétrages ». 

  
 

Ce bouton permet de générer en quelques secondes un fichier au format Output_finess.csv contenant l’intégralité des 

données présentes dans le fichier. Enregistrez ce fichier sur votre ordinateur. 

 

 
 

Ensuite, connectez vous sur ANCRE et cliquez sur le bouton « Saisie des données », puis sur « Importer le fichier 

.csv ». Sélectionner votre fichier Output_finess.csv et cliquer sur Ouvrir. 
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Le message suivant apparaît : 

 
 

Vérifier que vos données sur ANCRE sont correctes avant de valider. 

 

 

• Saisie directement sur la plateforme ANCRE 
 

Vous pouvez saisir les données directement sur la plateforme ANCRE. Il est également possible de faire un copier-

coller entre une autre application (fichier excel par exemple) et la feuille de calcul en utilisant les touches CTRL+C pour 

Copier et CTRL+V pour coller. 

Une fois vos données saisies, n’oubliez pas d’enregistrer pour éviter les pertes d’informations. Lorsque vous passez 

d’un onglet à l’autre, les données sont automatiquement enregistrées.  

Les cellules avec un cadenas ne sont ni saisissables, ni modifiables. Elles comportent une formule de calcul 

(visible dans le fichier Excel). 

3.6. Importer des données à partir d’un fichier plat 

 

Cette méthode est utilisable dans le cas où vous souhaitez saisir vos données sous Excel, et également dans le cas où 

votre établissement utilise déjà un logiciel de gestion financière permettant de créer les données pour la campagne. 

Vous devez contacter la société éditrice pour qu’elle développe dans leur logiciel la création du fichier structuré 

importable. 

Il faut au préalable avoir paramétré votre campagne. 

Les caractères suivants ne sont pas autorisés pour permettre l’import des données : retour à la ligne et point-virgule (;) 

Si le fichier que vous voulez importer n’est pas conforme, un message d’erreur apparaîtra. 

  

Si le fichier est conforme, les données présentes dans le fichier texte seront importées dans les cellules 

correspondantes du dossier de l’établissement et enregistrées. Attention les données déjà saisies ou importées seront 

écrasées.  

A noter : 

Selon le volume de données à importer, l’import peut prendre plusieurs minutes. 

 

Les contrôles suivants sont réalisés lors de l’import du fichier de données : 

- Vérification de l’en-tête : 

• Format correct 

• Finess et exercice correspondent au classeur courant 

• L’en-tête du fichier correspond à ce qui a été saisi dans le paramétrage de la campagne 
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- Vérification des lignes du fichier : 

• TAB_DONNEES_EPRD (onglet) existe dans le classeur courant 

• CODE_LIGNE existe dans le classeur courant 

• CODE_COLONNE existe dans le classeur courant 

 

 

Après avoir cliqué sur OK, attendre que les données se chargent sur la page. 

 

Vous pouvez alors vérifier les données importées et modifier certaines données si besoin (voir ci-dessous). 

 

Une fois la saisie des données intégralement réalisée : 

- Générer le fichier EXCEL 

- Vérifier les données 

 

Une fois les données validées, votre ARS se basera sur ce fichier pour valider votre EPRD. 

 

Si le fichier n’est pas conforme, un message apparait sur fond rouge : 

 

 
 

 

Cliquer sur le dossier log_import_EPRD_N en bas à gauche de l’écran afin d’afficher le fichier .txt détaillant les erreurs 

pour vous aider à corriger votre fichier d’import. 

 

3.7. Dépôt d’états à rédaction libre 

Comme pour la campagne Compte financier, l’ATIH offre la possibilité à l’établissement de déposer des documents à 

destination de l’ARS sur la plateforme ANCRE. 
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3.8. Validation de la campagne EPRD 

 

Le bouton « valider mon EPRD » permet de valider vos données EPRD et TPER définitivement. 

Cette action lance des contrôles fondamentaux bloquants et des contrôles prioritaires sur les données de l’EPRD.  

Ces contrôles fondamentaux sont présents dans l’onglet « CTRL EPRD » du fichier Excel et sur la plateforme ANCRE 

dans les onglets :  

Contrôles 

Contrôle de la masse salariale 

Contrôle de la cohérence de la variation du FDR 

 

Le contrôle fondamental 6, permet de vérifier la cohérence de saisie entre les onglets CRP H et les rémunérations 

saisies dans l’onglet ETP H. Attention, le compte 6412 est contenu dans le compte 641 mais n’est pas réparti dans 

l’onglet ETP, tout comme les comptes 6426 et 6428 sont contenus dans le compte 642 dans le compte de résultat, c’est 

pourquoi il est nécessaire de saisir leur montant dans les cellules jaunes du contrôle. 

 

 

 

 

 



 

Guide utilisateur – EPRD-PGFP 2026 12  

 

 

 

En cas de contrôle bloquant non vérifié, un message d’alerte s’affichera à la validation. 

Une fois validé l’écran « Etat établissement » sur la page d’accueil de la campagne devient vert et indique la date de 

validation de vos données sur la plateforme. 

 

3.9. Dévalidation de l’EPRD ou du PGFP 

 

Attention : si vous avez besoin de modifier vos données, vous devez contacter votre contrôleur ARS. Seule l’ARS 

pourra dévalider vos données et vous rendre la main pour apporter des corrections. 

La dévalidation de l’EPRD par l’ARS entraîne automatiquement la dévalidation du PGFP. 

3.10. Lien EPRD - PGFP et DM 

 

Pour pouvoir réaliser une décision modificative (DM), votre EPRD doit préalablement être validé par votre ARS. 

A noter : les données reprises de l’EPRD dans la DM se mettent à jour à chaque ouverture du fichier DM.  

Dans la même logique pour réaliser une DM2, la DM1 doit être validée par l’ARS. 

 

3.11. Campagne PGFP 

Le processus de réalisation de la campagne PGFP se calque sur celui de la campagne EPRD. 

Les données issues de l’EPRD sont mises à jour de façon dynamique à chaque fois que l’établissement va se connecter 

sur la campagne PGFP. Les données des colonnes « compte anticipe N-1 » et « EPRD N » dans les onglets PGFP ne 

peuvent donc pas être modifiés dans le PGFP et correspondent aux données issues de l’EPRD validé. 

La campagne PGFP ne peut être validée que si l’EPRD a été validé au préalable. 

 

3.12. Format du fichier d’import des données 

 

Le fichier d’import doit être un fichier au format .txt 

Ce fichier texte contiendra les données issues de logiciels tiers.  

Le formalisme à respecter concerne : 

• Nom du fichier (conseillé) 

• En-tête : première ligne du fichier 

• Lignes de données 

 

Les champs de l’en-tête et des lignes de données sont séparés par des points-virgules.  

Les valeurs décimales peuvent être saisies avec le point en séparateur décimal, ou la virgule. 

Dans les valeurs textes, ne sont pas autorisés : les caractères points virgules « ; » ainsi que les retours à la ligne. 
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Le formalisme décrit dans le présent document s’applique aux Etats Prévisionnels des Recettes et des Dépenses 

(EPRD) quelle que soit l’année de l’exercice comptable.   

 

1. Nom du fichier 

 

Les logiciels tiers utilisés pour produire les données de l’EPRD au sein des établissements de santé devront exporter 

ces données sous la forme d’un fichier texte dont le nom conseillé doit être le suivant : 

 

numfiness_eprd_exercice_date.csv avec : 

• numfiness : le numéro finess identifiant de manière univoque l’établissement de santé dont sont issues les 
données 

• exercice : l’exercice comptable des données produites 

• date : la date de création du fichier au format jjmmaaaa 
 

Exemple: 

000000001_eprd_2026_15112025.csv 

 

2. En-tête du fichier 

 

Cet en-tête représente la première ligne du fichier. Elle doit obligatoirement être présente et contenir des informations 

générales concernant les données produites. 

Elle correspond aux informations présentes dans l’onglet « Paramétrages » de l’EPRD 

Cet en-tête doit avoir le dessin d’enregistrement suivant : 

 

NUMFINESS;TYPE_CAMPAGNE;EXERCICE;PERS_JURIDIQUE;TYPE_ETAB;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;

0;LOGICIEL_TIERS;VERSION;EDITEUR;EMAIL_EDITEUR 

 

avec : 

NUMFINESS : le numéro finess identifiant de manière univoque l’établissement 

TYPE_CAMPAGNE : le type de campagne (EPRD) 

EXERCICE : l’exercice comptable des données produites 

PERS_JURIDIQUE : la personnalité juridique de l’établissement (1 si l’établissement possède une personnalité 

juridique, 0 si l’établissement est une entité morale) 

TYPE_ETAB : type d’établissement (1  si l’établissement est public, 0 sinon) 

LOGICIEL_TIERS : nom du logiciel ayant servi à produire les données inclues dans le fichier texte 

VERSION : version du logiciel ayant servi à produire les données inclues dans le fichier texte 

EDITEUR : nom de l’éditeur du logiciel ayant servi à produire les données incluses dans le fichier texte 

EMAIL_EDITEUR : adresse mail de l’éditeur du logiciel pouvant être contacté en cas de problème 

Exemple : 

970300026;EPRD;2025;1;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0 ;eEPRD;1.0;ATIH;eprd@atih.sante.fr 

3. Lignes du fichier 

 

Ces lignes contiennent les données à insérer dans le client lourd eEPRD. Elles doivent respecter le formalisme suivant : 

 

TAB_DONNEES_EPRD;CODE_LIGNE;CODE_COLONNE;VALEUR 

 

Avec : 

TAB_DONNEES_EPRD : noms des onglets tels qu’ils apparaissent dans l’EPRD (ex. : CRP H, ETP H, PGFP H, Fonds 

de roulement initial…). Les noms de ces onglets et leur signification sont fournis en annexe du présent document. 
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CODE_LIGNE : codes identifiant de manière univoque les lignes de saisie de valeurs des tableaux de l’EPRD. Ces 

codes de ligne sont fournis en annexe du présent document, avec leur intitulé, pour chaque onglet 

CODE_COLONNE : codes identifiant de manière univoque les lignes de saisie de valeurs des tableaux de l’EPRD. Ces 

codes de colonne sont fournis en annexe du présent document, avec leur intitulé, pour chaque onglet 

VALEUR : donnée financière ou sociale correspondante (le séparateur décimal peut être la virgule « , » ou le point 

« . »).  

Les règles pour les différents formats de données sont les suivantes : 

• Les données au format DATE doivent être exprimées au format « jj/mm/aaaa » ou au format « jj_mm_aaaa » 

• Les données au format PERCENT doivent être divisées par 100 (ex. : 0.20 pour 20%) 

• Pour les données textuelles (STRING), ne pas insérer de point-virgule « ; », ni de retour à la ligne. 
 

 

 

Exemple : 

Données numériques (DECIMAL) : 

F3bis_echeanc_flux_tresorerie;MULT_3_CAP;ECH_1;157862.1 

Ou 

F3bis_echeanc_flux_tresorerie;MULT_3_CAP;ECH_1;157862,1 

 

Données de date (DATE) : 

F3bis_echeanc_flux_tresorerie;MULT_3_CAP;ECH_1;07/03/2020 

Ou 

F3bis_echeanc_flux_tresorerie;MULT_3_CAP;ECH_1;07_03_2020 

 

Données de pourcentage (PERCENT) : 

F3bis_echeanc_flux_tresorerie;MULT_3_CAP;ECH_1;0.25 

Ou 

F3bis_echeanc_flux_tresorerie;MULT_3_CAP;ECH_1;0,25 

 

ANNEXE 
 

Un fichier est fourni en annexe du présent document. Il présente les codes des cellules, les codes lignes et les codes 

colonnes à utiliser pour réaliser l’import des données sur la plateforme de saisie. 

Ce fichier est le suivant : 

Codes_cellules_EPRD_2025_SSII.xls 
 

Le fichier « Codes_cellules_EPRD_2025.xls » contient les informations suivantes : 

• nom_onglet : le nom de l’onglet sur lequel la donnée est insérée 

• code : le code permettant d’identifier la cellule où la donnée est insérée 

• ligne_libelle : le libellé de la ligne correspondant à la cellule où la donnée est insérée  

• ligne_code : le code de la ligne ligne correspondant à la cellule où la donnée est insérée  

• colonne_libelle : le libellé de la colonne ligne correspondant à la cellule où la donnée est insérée  

• colonne_code : le code de la colonne ligne correspondant à la cellule où la donnée est insérée  

• format_code : le format de la cellule où la donnée est transmise 
 

Exemple de fichier texte (extrait) 

970300026;EPRD;2025;1;1;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;0;eEPRD;1.2;ATIH;eprd@atih.sante.fr 

CRP H;621;REAL_N_2;1240 

CRP H;631;REAL_N_2;1280 


